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Loi en vigueur

Articles L111-7 et L111-7-3 du Code de la construction et de l’habitation

“Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements
intérieurs et extérieurs des locaux d'habitation, qu'ils soient la propriété de
personnes privées ou publiques, des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des lieux de travail doivent être tels que ces
locaux et installations soient accessibles à tous, et notamment aux personnes
handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment physique,
sensoriel, cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions
déterminés aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-3.”

“Les établissements existants recevant du public doivent être tels que toute
personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les
informations qui y sont diffusées, dans les parties ouvertes au public.
L'information destinée au public doit être diffusée par des moyens adaptés
aux différents handicaps.

Des décrets en Conseil d'Etat fixent pour ces établissements, par type et par
catégorie, les exigences relatives à l'accessibilité prévues à l'article L. 111-7 et
aux prestations que ceux-ci doivent fournir aux personnes handicapées. Pour
faciliter l'accessibilité, il peut être fait recours aux nouvelles technologies de la
communication et à une signalétique adaptée.

Les établissements recevant du public existants devront répondre à ces
exigences dans un délai, fixé par décret en Conseil d'Etat, qui pourra varier
par type et catégorie d'établissement, sans excéder dix ans à compter de la
publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées”.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824123&dateTexte=&categorieLien=cid
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Fiche Informative
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Présentation du parc

Nom : Global Aventure

Type : Parc de loisirs en pleine nature

Catégorie : Établissement de 5ème catégorie

Lieu : Parc Départemental de Bessilles, 34530 Montagnac

La Forêt d’Acrobates, située sur le Parc départemental de Bessilles à
Montagnac, est un parc de loisirs en pleine nature, au cœur d’une forêt
centenaire.

La Forêt d’Acrobates propose de nombreuses activités en extérieur. De
l’accrobranche, de la course d’orientation, de l’escape game, ou encore du
paintball, du laser game, de l’archery tag et bien plus encore. Toutes ces
activités vous sont proposées dans un cadre extérieur, naturel et calme et
sont accessibles pour la plupart dès le plus jeune âge.

Ce parc attire tous types de public : des familles, des groupes d’amis ou
encore des professionnels.
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Accès au parc
- Chemin d’accès pour les personnes à mobilité réduite et poussettes par

le chemin du bas

-Parking handicap sur notre parking client
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Accessibilité aux activités en fonction du
handicap
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Annexes

Déclaration sur l’honneur d’accessibilité
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Documentation savoir être et savoir faire avec une personne en
situation de handicap

Les personnes en situation de handicap : des gens comme nous.

Il y a plus de 7 millions de personnes en situation de handicap en France.
Il n’existe pas un, mais des handicaps. Visibles ou invisibles, ils entraînent des besoins
spécifiques et des aides particulières.

Les pathologies sont très différentes : mobilité réduite, malvoyance, déficiences auditives, ou
encore maladies mentales, autisme, déficience intellectuelle…

Les personnes en situation de handicap sont perçues comme différentes, une différence qui
inquiète. Les personnes en situation de handicap sont des gens comme nous, avec leur
peurs et leurs joies, leurs sentiments et leurs réactions.

Quelques attentions, un peu de bon sens et beaucoup de respect suffisent en général à
assurer un bon contact et une bonne entente.

3 points pour une belle rencontre avec une personne en situation de handicap
● Soyez naturel.
● Parlez simplement et clairement.
● Avant la rencontre, renseignez-vous sur le handicap de la personne pour ne pas

confondre les déficiences et être surpris.

Quelques bases

Le respect et l’attention sont nécessaires dans tous les rapports humains, ceux avec les
personnes en situation de handicap ne font pas exception à la règle.

● Dites bonjour, présentez-vous si c’est la première rencontre.
● Approchez-vous tranquillement, ne parlez pas trop fort, la plupart des personnes

handicapées entendent très bien.
● Parlez normalement avec le vocabulaire de tous les jours, y compris pour les mots

du handicap mais faites attention aux termes réducteurs ou blessants : parlez de «
personne en situation de handicap » et non « d’infirme » ou « d’invalide ».

● Dites toujours à la personne ce que vous faites ou allez faire.
● Avant de l’aider pour quoi que ce soit, demandez-lui si elle souhaite votre aide.
● Soyez patient. Ne bousculez pas la personne, même si elle est lente à répondre à

vos questions.
● Soyez attentif. Ecoutez toujours ce que la personne vous dit.
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